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ARTICLE 10
A 1a fin de ’alinéa 3, substituer aux mots :
« a’aide a mourir »
les mots :

« au suicide assisté et a 1’euthanasie ».

EXPOSE SOMMAIRE

Le présent amendement vise a garantir que le droit de renonciation porte sur une réalité clairement
identifiée. Renoncer a une procédure de suicide assist¢ ou d’euthanasie engage une décision
existentielle et une responsabilité médicale. La précision des mots est une exigence de transparence.
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